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n o u v e l l e s t e c h n o l o g i e s 

Le courrier électronique : 
un support utile à 
l'apprentissage du 
français langue seconde ? 

par Joce l yne B isa i l lon * 

J'ai toujours été sceptique quant 
à l'efficacité de l'utilisation du 
courrier électronique pour l'ap

prentissage du français langue seconde. 
Ma principale raison est que la langue 
utilisée pour communiquer est une lan
gue bâtarde ou mitigée. En effet, même 
si le message est véhiculé au moyen de 
signes écrits, il ressemble beaucoup 
dans sa forme à l'oral sans être de l'oral ; 
par ailleurs, tout en étant un message 
écrit, il s'éloigne de la langue écrite que 
le scripteur utilise dans un article, par 
exemple. Alors je me demande com
ment cette langue mitigée peut être 
utilisée dans l'apprentissage. Toutefois, 
je sais que beaucoup d'enseignants uti
lisent le courrier électronique dans 
leurs cours et en semblent satisfaits. 
Pour cette raison, j'ai décidé d'explo
rer le sujet dans cette chronique. Ainsi, 
après avoir fait ressortir mes réticences 
quant à ce canal de communication, je 
vous parlerai des expériences condui
tes par certains enseignants et des avan
tages et des inconvénients identifiés par 
eux. Par la suite, à la lumière de ce que 
ces expériences auront révélé, je con
clurai sur l'utilité du courrier électroni
que dans l'apprentissage du français 
langue seconde. 

Mes réticences 
La langue qui sert de véhicule à la com
munication dans le courrier électroni
que est le plus souvent, comme je viens 
de l'écrire, une langue à la limite de 
l'oral et de l'écrit. 

La première cause de cet état de fait 
découle des limites de la technologie 
elle-même. En effet, la première con
trainte que le scripteur a la plupart du 
temps, à l'heure actuelle, est l'impossi
bilité d'utiliser les accents lorsqu'il écrit 

pour des lecteurs de l'extérieur. Le 
scripteur francophone doit donc désap
prendre à mettre les accents. Bien qu'il 
lui soit difficile de perdre cet automa
tisme, le mal n'est toutefois pas si grand. 
Par ailleurs, pour le scripteur appre
nant, débutant ou intermédiaire en fran
çais langue seconde, cet automatisme 
est à acquérir. Or, le mettre dans une 
situation où il ne doit pas employer d'ac
cents, ce n'est sûrement pas l'aider à 
acquérir l'othographe française. Toute
fois, je sais que ce problème n'existera 
plus bientôt puisqu'il est déjà réglé dans 
certaines situations. 

Mais il est un autre problème pour 
l'enseignant. En effet, comment parlera-
t-il de la langue à utiliser dans un 
échange électronique ? Comme celui 
qui utilise le courrier électronique veut 
rapidement être lu et avoir les réactions 
de son lecteur, il écrit vite et a moins 
tendance à se relire que dans une situa
tion d'écrit courante. Il met beaucoup 
plus l'accent sur le message que sur la 
forme, et j'ajouterais, parfois au détri
ment de la forme. 

Cela étant dit, je ne pense pas né
cessairement qu'il faille écarter le cour
rier électronique des situations d'ap
prentissage en français langue seconde, 
mais je ne suis pas sûre de son effica
cité au plan de l'apprentissage de la lan
gue. Avant de me prononcer, toutefois, 
je veux aller vérifier comment les en
seignants l'utilisent dans leurs cours et 
ce qu'ils en disent. 

Discussion en différé ou en temps 
réel 
Comme le rapporte Faigley (1990), le 
courrier électronique peut servir pour 
la discussion de deux façons. La pre
mière ressemble à l'utilisation la plus 
normale du courrier électronique où 
deux individus qui sont à une certaine 

distance échangent entre eux, et où la 
discussion ne se fait pas en temps réel. 
Il s'agit d'une utilisation asynchrone. 
Dans ce cas, les communications sont 
faites en dehors des heures de cours et 
une certaines distance sépare les inter
venants. .Ainsi des étudiants de classes 
différentes, de villes, de provinces et 
même de pays différents peuvent com
muniquer entre eux au moment de leur 
choix. Cette approche n'exige pas que 
chaque étudiant ait son ordinateur ni 
que chaque étudiant écrive dans le la
boratoire informatique. Il suffit que 
chaque étudiant ait accès à un ordina
teur. 

Par ailleurs, la deuxième façon per
met aux étudiants d'une même classe 
dans un même lieu physique d'échan
ger sur un sujet donné. Cette approche 
synchrone exige que tous les étudiants 
aient accès à un ordinateur configuré 
en réseau en même temps afin de pou
voir discuter pendant un cours de 
rédaction au moyen d'un logiciel déve
loppé à cet effet (tel le logiciel Inter
change). 

Quelques expériences 
La plupart des auteurs consultés ont 
utilisé la première façon de faire, celle 
où la communication est en différé ou 
asynchrone. a\insi Kalaja et Leppânen 
(1994) ont utilisé le courrier électroni
que comme forum d'échanges pour 
tous les étudiants d'un cours. La conver
sation se fait entre pairs et l'enseignant 
est presque absent (Es <-> Es). Dans la 
recherche de Hoffman (1994), l'ensei
gnant communique de façon person
nelle avec un étudiant, intervenant alors 
dans le processus rédactionnel de ce 
dernier (P <-> É). Finalement, dans 
l'étude de cas de St John et Cash (1995), 
un étudiant en allemand communique 
avec un locuteur natif allemand. (É <-> 
LN). Nous verrons ce qu'apporte cha
cune de ces façons de faire pour l'ap
prentissage de la langue seconde. 

Dans l ' expér ience de Kalaja et 
Leppânen (1994), cinq étudiants uni
versitaires de niveau avancé en anglais 
langue étrangère ont été sélectionnés 
parmi 60 étudiants qui étaient inscrits 
à un cours sur les institutions britanni
ques et américaines. Ce cours exigeait 
des étudiants qu'ils fassent des lectu
res et en discutent entre eux en petits 

118 QUEBECFRANÇAIS AUTOMNE 1996 NUMERO 103 



groupes. À l'encontre des autres étu
diants du cours qui discutaient de vive 
voix, les cinq étudiants du groupe ex
périmental échangeaient au moyen du 
courrier électronique. L'enseignant 
amorçait la discussion et chaque étu
diant devait intervenir au moins deux 
fois dans chacune des dix discussions 
du trimestre. 

L'analyse d'une de ces discussions 
montre que les étudiants sont très ac
tifs : sur 15 interventions, seulement 
trois .sont attribuables au professeur. Les 
auteurs notent aussi que les étudiants 
poursuivent quatre buts différents lors 
de ces échanges. Tout d'abord, l'échange 
est orienté vers le message (1) puisque 
les étudiants donnent une réponse à la 
question de l'enseignant ou encore 
donnent leur point de vue. Les étudiants 
prennent même l'initiative des interac
tions, ce qui se fait rarement en classe. 
L'échange est aussi orienté vers le mé
dium (2) puisqu'il arrive que les étu
diants fassent des commentaires sur la 
langue utilisée : ils demandent des con
firmations sur la grammaticalité de leurs 
énoncés ou sur leur choix lexical, tout 
comme cela pourrait se faire en classe. 
Ajoutons que l'échange comporte des 
préoccupations reliées au cadre dans 
lequel il s'inscrit (3). Ainsi les étudiants 
font des commentaires sur l 'aspect 
technique du courrier électronique ou 
encore sur le sujet proposé par l'ensei
gnant. Ils invitent même leurs pairs à 
participer à la discussion quand ils 
voient que certains n'interviennent pas 
asjsez. Finalement, les étudiants tiennent 
compte des règles sociales (4) puisqu'ils 
utilisent les conventions de la lettre 
pour établir, maintenir et terminer la 
conversation. 

Les auteurs concluent que l'utilisa
tion du courrier électronique a d'impor
tants avantages pédagogiques dans le 
développement de la langue étrangère 
des étudiants. Ainsi les étudiants peu
vent discuter quand ils en ont le goût 
et ils peuvent prendre le temps qu'ils 
veulent, contrairement à la situation de 
classe où ils ne décident pas du temps 
de discusssion et où ils ne peuvent pren
dre la parole trop longtemps, étant obli
gés de laisser du temps pour les autres 
intervenants. De plus, la contribution 
des étudiants est beaucoup plus grande 
et celle de l'enseignant plus limitée 

qu'en classe. Elle est aussi plus diversi
fiée, car les étudiants ne font pas que 
répondre aux questions de l'enseignant 
puisqu'ils amorcent la discussion ou 
développent sur un sujet donné. 

Quant à Hoffman (1994), il lui a 
semblé approprié d'introduire le cour
rier électronique dans les classes de 
communication écrite pour l'évaluation 
formative. L'enseignant donne des rétro
actions aux étudiants de façon person
nelle à tous les moments du processus 
rédactionnel. Tout d'abord, l'étudiant 
doit envoyer sa « tentative » de plan à 
l'enseignant pour une date donnée. L'en
seignant commente alors, à même le 
plan, au niveau des idées principalement 
et, à l'occasion, au niveau de la langue. 
Ce dernier peut, s'il le désire, poser des 
questions à l'enseignant sur sa rétroac
tion. Cette évaluation au tout début du 
processus permet à l'étudiant d'essayer 
ses idées sans crainte de partir dans la 
mauvaise direction puisqu'il sera éva
lué sur ce point avant de se mettre à 
rédiger. Par la suite, et seulement pour 
les productions écrites qui n'ont pas 
plus d'une page, le même processus est 
répété. Le courrier électronique permet 
à l'enseignant d'individualiser les com
mentaires et d'établir une relation de 
confiance entre l'étudiant et lui. L'étu
diant se sent à l'aise pour poser des 
questions sur les évaluations de l'ensei
gnant et il a accès rapidement à une 
réponse de ce dernier ; l'étudiant n'a 
pas à attendre la fin du cours ou un ren
dez-vous pour avoir la réponse. 

Les commentaires des enseignants 
et des étudiants qui ont eu recours au 
courrier électronique dans ces cours de 
communication sont très positifs. Les 
enseignants aiment la flexibilité que 
leur donne ce moyen de communica
tion : ils écrivent des commentaires 
plus longs que lorsqu'ils écrivaient à la 
main, dans la marge des textes. Toute
fois, les enseignants qui ne possédaient 
pas la maîtrise du clavier ont confessé 
qu'ils devaient faire un effort pour éva
luer au moyen du courrier électronique. 
Par ailleurs, ils jugeaient que c'était un 
outil valable pour les enseignants à l'aise 
avec le clavier. Quant aux étudiants, s'il 
ont beaucoup apprécié la rapidité avec 
laquelle ils recevaient des rétroactions 
et leur contenu. Ils ont aussi trouvé que 
les évaluations étaient complètes et leur 

permettaient d'améliorer leurs textes. 
Ils se sont, toutefois, plaints de la len
teur et de la lourdeur de l'interface du 
courrier électronique. Encore une fois, 
le courrier électronique s'est avéré un 
moyen de communication efficace dans 
l'apprentissage de l'écrit dans une lan
gue seconde, mais l'auteur ne nous 
parle pas des effets des commentaires 
sur la révision et la qualité des textes 
écrits des étudiants. 

Nous terminerons la communication 
asynchrone avec l'étude de cas de St 
John et Cash (1995). Même si elle ne 
met pas en communication un profes
seur et un étudiant, elle s'inscrit dans 
une démarche d'apprentissage d'une 
langue étrangère. Il s'agit d'un étudiant 
de niveau intermédiaire, très motivé à 
apprendre l'allemand. Le premier cour
rier électronique qu'il a envoyé à son 
correspondant, un locuteur natif en al
lemand, est une réponse à sa demande 
d'information sur l'accès aux services 
informatiques dans les universités alle
mandes. L'apprenant a alors décidé 
d'écrire en allemand. 

Les chercheurs ont fait l'étude des 
messages échangés au cours des cinq 
mois qu'a duré leur communication. Ils 
se sont intéressés, cette fois, à la forme 
des messages et ils ont noté que les 
messages pouvaient être classés en trois 
périodes. Dans la première, qui repré
sente les sept messages des quatre pre
mières semaines, l'apprenant s'est beau
c o u p amél ioré en réut i l i sant les 
expressions du locuteur natif dans ses 
échanges. Dans la deuxième période, 
qui a duré trois mois, même si les échan
ges ont eu lieu à tous les jours et qu'ils 
étaient plus longs, l'apprenant a ralenti 
ses progrès. U se concentrait alors beau
coup plus sur le contenu que sur la 
forme. Finalement, dans la troisième pé
riode, comme l'apprenant faisait des 
phrases plus complexes, des progrès au 
niveau de la syntaxe ont été notés. Pour 
les auteurs, les échanges entre l'appre
nant et le locuteur natif ont été très fruc
tueux pour l'apprentissage de la langue. 
Toutefois, il faut noter qu'il s'agissait 
d'un apprenant motivé qui avait d'ex
cellentes stratégies d'apprentissage. Il 
avait notamment construit un diction
naire avec tous les mots et expressions 
nouvelles utilisés par le locuteur natif. 
Dans un premier temps, il faisait un ef-
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fort pour comprendre ces mots ou ex
pressions ; dans un deuxième temps, il 
les écrivait dans son dictionnaire et dans 
un troisième temps, il les réutilisait dans 
ses échanges. Nous ne pouvons donc 
conclure que ce type d'échanges serait 
aussi efficace avec tous les apprenants, 
du moins en regard de l'amélioration 
de la forme linguistique des énoncés. 

Ajoutons que l'expérience de corres
pondance électronique, conduite par 
Knight (1994), entre des Américains 
apprenant l'espagnol et des Espagnols, 
révèle que peuvent surgir des problè
mes de motivation pour les locuteurs 
natifs. Si les apprenants trouvent très 
motivants d'écrire à un locuteur natif, 
l'inverse n'est pas forcément vrai, de 
sorte que certains des locuteurs natifs 
de l'expérience se sont désistés et que 
d'autres ont mis du temps à répondre 
aux messages qu'ils recevaient. Il n'en 
reste pas moins que la correspondance 
avec des locuteurs natifs, par le fait qu'il 
s'agisse d'une situation de communica
tion authentique, est sûrement stimu
lante pour les apprenants d'une langue 
seconde ou étrangère. 

Faigley (1990), par ailleurs, a expéri
menté la deuxième façon de faire, la 
communication synchrone, avec 21 étu
diants en anglais langue maternelle, dans 
un cours de rédaction intitulé « La pen
sée et l'écrit ». Trois jours sur quatre, les 
rencontres avaient lieu dans le labora
toire informatique ; le quatrième, en 
classe, pour maintenir le contact phy
sique. Tout d'abord, les étudiants de
vaient lire un texte, qui était un exem
ple du texte qu'ils auraient à rédiger par 
la suite, et ils savaient qu'ils auraient à 
discuter sur le texte en question dans 
le laboratoire d'informatique. Au cours 
destiné à la discussion, le professeur 
lançait une idée en rapport avec un des 
extraits lus et les étudiants devaient 
réagir sous le couvert d'un pseudo
nyme. 

L'auteure constate d'abord, tout 
comme moi, que le résultat est une 
forme hybride de discours entre l'oral 
et l'écrit ; elle ajoute que les conven
tions de tour de parole et de cohérence 
sont modifiées. À la différence de l'oral, 
les étudiants peuvent faire des allerss-
retours dans la transcription afin de 
vérifier ce qui a été écrit auparavant. 
L'auteur constate cependant que les 
étudiants ne reviennent guère en ar

rière, préférant suivre la conversation 
au fur et à mesure et réagir quand ils 
ont quelque chose à dire. On peut alors 
se d e m a n d e r p o u rq u o i uti l iser la 
conversation électronique plutôt que 
la conversation de vive voix en salle de 
classe ? 

Faigley (1990) fait ressortir des dif
férences intéressantes entre les deux 
types d'échange, différences qui mon
trent l'avantage de la conversation élec
tronique. Nous verrons que ces avanta
ges ont été en partie mentionnés par 
les auteurs des communications asyn-
chrones.Tout d'abord, dans une classe, 
la conversation est contrôlée par le pro
fesseur. Ce dernier pose une question 
et demande aux élèves de répondre ; il 
choisi t alors celui qui r épondra , 
l'écoute et réagit à ses propos. Par la 
suite, il demande à un autre étudiant 
son point de vue ou il pose une autre 
question et le processus recommence. 
L'échange est dirigé par le professeur 
et peu d'étudiants peuvent intervenir 
sur une même question. Toutefois, le 
professeur peut réagir au contenu ex
primé et corriger l'aspect formel de la 
langue si les erreurs nuisent à la compré
hension. Dans une conversation élec
tronique, l'enseignant amorce la discus
sion, mais alors plusieurs étudiants 
peuvent réagir aux propos de l'ensei
gnant. .Ainsi, au lieu qu'il y ait une, ou 
deux personnes, qui donne son point 
de vue, il y en a souvent sept ou huit. 
De plus, ce n'est pas forcément l'ensei
gnant qui va par la suite réagir aux pro
pos des étudiants, mais d'autres étu
diants de la classe. L'enseignant ne 
contrôle pas la discussion. Il en résulte 
une discussion qui va vite, beaucoup 
plus vite qu'en classe, et qui part dans 
plusieurs directions. De plus, il y a un 
nombre beaucoup plus grand d'inter
venants qu'en classe où ce sont souvent 
les trois ou quatre mêmes étudiants qui 
prennent la parole. Ajoutons que les 
étudiants timides, qui n'auraient pas 
ouvert la bouche en classe, osent enfin 
prendre la parole sans que l'enseignant 
ait à les solliciter continuellement. 

Conclusion 
Les expériences citées nous permettent 
de conclure que le courrier électroni
que est un support utile pour l'appren
tissage d'une langue seconde ou étran
gère. Les auteurs n'avaient toutefois pas 

le problème des accents puisqu'aucune 
des expériences mentionnées ne por
tait sur le français langue seconde. Est-
ce à dire que les bienfaits mentionnés 
par les auteurs ne seraient pas les mê
mes en français ? Non, nous croyons 
que les avantages seraient les mêmes. 
L'un des grands avantages de la conver
sation électronique sur la conversation 
de vive voix est qu'elle permet à plus 
d 'é tudiants de donner leur avis et 
d'échanger entre eux et fait intervenir 
ceux qui ont l 'habitude de se taire 
quand les personnes sont en présence. 
En ce qui a trait à la forme linguistique 
des énoncés, il semblerait que des amé
liorations soient visibles, du moins 
quand l'échange se fait avec un locu
teur natif. Quant à l'échange avec un 
pair, cela reste à vérifier. Pour termi
ner, je dirai donc que le courrier élec
tronique a sa place dans les cours de 
français langue seconde, car il apporte 
des avantages qui lui sont propres et 
que les communications orale ou écrite 
traditionnelles ne peuvent offrir aux 
apprenants d'une langue étrangère. 

* Département de langues et 
linguistique, Université Laval. 
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